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 Délibération n° 2016/6
Création du périmètre scolaire de Flora-Tristan.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 42
 
 

 
Date de la convocation : 27/01/16
Compte rendu affiché le 04/02/16
 
Transmis en préfecture le
 04/02/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160202-26293-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Loan NGUYEN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO,
Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M.
Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Sophia BRIKH, Mme
Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN, M. Maurice IACOVELLA,
Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria
TAGUINE, Mme Hidaya SAID, M. Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN
KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s : M. Nasser DJAIDJA, Mme Maite LAM
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à
Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Régia ABABSA a donné pouvoir à M. Idir BOUMERTIT, Monsieur
Frédéric PASSOT a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD, M. David INGLES a donné pouvoir à
M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 6
Création du périmètre scolaire de Flora-Tristan
Direction Enfance Education
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Par application de l’article L 212-7 du Code de l’Education, la Ville est compétente pour la définition des
périmètres scolaires et l’affectation des élèves en fonction de cette sectorisation des écoles. La décision
d’affectation s’impose aux familles par application de l’article L 131-5 dudit Code. Des possibilités de
dérogation aux périmètres scolaires sont prévues par délibération du Conseil municipal du 7 décembre
2015.
 
Un lien régulier avec l’Education Nationale (inspecteurs et directeurs) a été établi afin de prendre en
compte et d’anticiper les conséquences de l’ouverture de ce groupe scolaire sur leur propre organisation
(affectation des enseignants, modifications des périmètres pour les écoles situées à proximité).
 
Dans le cadre de l’ouverture du groupe scolaire Flora-Tristan à la rentrée 2016, un nouveau
périmètre scolaire est créé. Cette école accueillera à la rentrée prochaine les enfants de maternelle et
d’élémentaire suivants :
 
- les nouveaux élèves domiciliés sur ce périmètre,
- les élèves actuellement scolarisés dans les groupes scolaires du Centre, de Gabriel-Péri, de Charles-
Perrault et de Charréard qui sont domiciliés sur ce périmètre.
 
L’objectif poursuivi dans cette nouvelle sectorisation, pour le nouveau périmètre de Flora-Tristan mais
également pour les périmètres des groupes scolaires voisins qui sont modifiés est la qualité des
conditions d’enseignement, avec la prise en compte des enjeux suivants :
- la proximité des écoles,
- l’adéquation entre les capacités des groupes scolaires et le nombre d’élèves du secteur,
- la mixité sociale des publics scolarisés au sein des établissements d'enseignement (conformément à
l’article L111-1 du Code de l’Education)
 
Rattachement des voies au périmètre du groupe scolaire Flora-Tristan (P = côté pair et I = côté impair) :
 
Passage Parmentier P et I (actuellement Charréard)
Boulevard Ambroise-Croizat 66 - 68 P (actuellement Charréard)
Rue Jules-Ferry 27 – 45 I (actuellement Charréard)
Rue Jean-Macé P et I (actuellement Centre)
Avenue Marcel-Houel I (actuellement Centre)
Avenue d’Oschatz 7 au 17 I (actuellement Charles-Perrault)
Impasse Morel 13-999 P et I (actuellement Centre)
Rue Monmousseau 1 au 9 I (actuellement Charles-Perrault)
Rue Gaspard-Picard P et I (actuellement Centre)
Rue Antoine-Billon P et I (actuellement Centre)
Rue du Château P et I (actuellement Centre)
Place de la Paix (actuellement Centre)
Place Henri-Barbusse (actuellement Centre)
Place Léon-Sublet (actuellement Centre)
Avenue Marcel-Paul P et I (actuellement Centre)
Rue Romain-Rolland P et I (actuellement Centre et Péri)
Rue Simone-de-Beauvoir P et I (actuellement Centre)
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Rue Lise-London P et I (actuellement Centre)
Rue Albert-Einstein 1-999 I (actuellement Centre)
Rue Général-Malleret Joinville P et I (actuellement Centre)
Rue Paul-Langevin P et I (actuellement Centre et Péri)
Rue du Colonel-Fabien P et I (actuellement Centre)
Rue Yves-Farge P et I (actuellement Centre)
Rue du Colonel-Manhes P et I (actuellement Centre)
Rue Robespierre P et I (actuellement Péri)
Rue Marat (actuellement Péri)
Avenue Jean-Jaurès 18 à 998 P (actuellement Centre)
Impasse Blanqui P et I (actuellement Péri)
Rue Auguste-Blanqui du 11 au 999 I et du 28 bis au 998 P (actuellement Péri)
Chemin du Cluzel P et I (actuellement Péri)
Rue du Cluzel P et I (actuellement Péri)
Rue Gabriel-Péri du 94 au 998 P et le 65 (actuellement Péri et Centre)
Rue Gambetta du 1-31 I et du 2 - 42 P (actuellement Centre)
Rue Guy-Fischer P et I (nouvelle voie)
 
La création d’un périmètre commun entre le groupe scolaire Flora-Tristan et le groupe scolaire du Centre
permettra de gérer au mieux l’affectation des élèves en fonction des capacités d’accueil des locaux.
Pour la rentrée de septembre 2016, les élèves domiciliés dans ce secteur et scolarisés aujourd’hui à
Gabriel-Péri seront affectés à Flora-Tristan, afin de diminuer sensiblement le nombre d’élèves de ce
groupe scolaire (diminution prévue de 2 classes).
 
Rattachement des voies au périmètre commun du groupe scolaire Flora-Tristan et du Centre (P = côté
pair et I = côté impair) :
 
Avenue Jean-Jaurès 14-16 P (actuellement périmètre commun Centre et Péri)
Rue Auguste-Isaac P et I (actuellement périmètre commun Centre et Péri)
Rue Gustave-Noblemaire P et I (actuellement périmètre commun Centre et Péri)
Rue Francisque-Aynard I (actuellement périmètre commun Centre et Péri)
 
Des modifications complémentaires des périmètres des écoles Charles-Perrault et Louis-Pasteur sont
nécessaires afin de limiter la croissance des effectifs à l’école Louis-Pasteur. L’école Charles-Perrault
accueillera les nouveaux élèves de ce secteur à partir de septembre 2016, grâce au transfert d’une
partie des élèves de Charles-Perrault vers Flora-Tristan.
 
Les voies suivantes sont rattachées au périmètre de Charles-Perrault (P = côté pair et I = côté impair) :
 
Rue Gambetta 37-999 I et 46-998 P (actuellement sur Pasteur)
Rue Pasteur 1-19 et 2 - 26 (actuellement sur Pasteur)
Boulevard Jodino 2-998 P  et du 29 au 35 (actuellement sur Pasteur)
Rue de la Glunière P et I (actuellement sur Pasteur)
Impasse Morel 1- 12 P et I (actuellement sur Pasteur et Centre)
Chemin de la Garaine P et I (actuellement sur Pasteur)
Rue Albert-Jacquard P et I (nouvelle voie)
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 18/01/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- adopter la création du périmètre du groupe scolaire Flora-Tristan en lui rattachant les voies précisées
ci-dessus,

- modifier les périmètres des groupes scolaires du Centre, Charles-Perrault, Gabriel-Péri, Louis-
Pasteur et Charréard conformément aux affectations précisées ci-dessus.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN




